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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4898

Indivision TENDRON

8 rue du bout du monde

60290 CAUFFRY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 24 mars 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 61 ha 97 a 86 ca dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée

complète le 23 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références ca-

dastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  61 ha 97 a 86 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

           Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4898

L’indivision TENDRON à CAUFFRY a déposé une demande non soumise à autorisation préalable

d’exploiter pour une surface de :     61 ha 97 a 86 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CAMBRONNE LES 

CLERMONT
D 614, E 233, E 289, E 297, ZD 37 04 ha 26 a 16 ca

CAUFFRY

A 341, A 369, A 1030, B 781, B 1004, B 1025, B 1026, B 1117, B 1121, 

B 1122, B 1142, B 1146, B 1147, B 1151, B 1162, B 1166, B 1168, B 1171,

B 1172, B 1174, B 1176, B 1200, B 1220, B 1221, B 1278, AA 1, AA 2,  

AA 3, AA 9, AA 26, AA 27, AA 120, AA 122, AA 133, AA 137, AA 

158, AA 189, AA 190, AA 195, AA 202, AA 203, AA 204, AA 207, 

AK 9, AI 23, AI 24, AM 1,  AM 2, AM 3, AM 4, AM 20, AM 21, AM 

22, AM 79, AM 80, AM 81, AM 82, AM 103, AM 104, AM 105, AM 

106, AM 107, AM 108, AM 109, AM 111, AM 112, AM 131, AM 136, 

AM 137, AM 138, AM 139, AM 140, AM 141, AM 151, ZA 12, ZA 44, 

ZA 45, ZA 46, ZA 49, ZA 51, ZA 52, ZA 57, ZA 59, ZA 61,  ZA 63,  

ZB 3, ZB 44, ZB 65, ZB 79, ZB 80, ZB 81, ZB 82, ZB 296

41 ha 26 a 02 ca

LAIGNEVILLE ZB 28, ZD 7, ZD 8, ZD 9, ZD 45, ZD 50, ZE 18, ZE 24, ZE 70 10 ha 57 a 95 ca

NOGENT SUR OISE ZA 19, ZA 21, ZA 24, ZA 25, ZA 20 05 ha 87 a 73 ca

TOTAL SUPERFICIES 61 ha 97 a 86 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4900

EARL LHOTTE

Monsieur LHOTTE Edouard

Ferme des loges

60310 LAGNY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 17 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 186 ha 45 a 10 ca dans le cadre du transfert de baux au sein de l’EARL dans laquelle vous

êtes déjà associé exploitant sans autre modification. Cette demande a été enregistrée complète le 23

avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est re-

pris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4900

Monsieur Edouard LHOTTE au sein de l’EARL LHOTTE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :       186 ha 45 a 10 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

LAGNY ZA 35, ZC 33, ZC 34, ZC 35, ZC 75, ZC 76, ZD 41 58 ha 59 a 20 ca

PORQUERICOURT  ZA 2 00 ha 52 a 00 ca

CRISOLLES
AH 22, AH 23, ZA 15, ZA 24, ZA 33, ZA 36, ZA 37, ZA 38, ZA 45,

ZA 48, ZA 79, ZA 442  
02 ha 08 a 99 ca

GENVRY
AD 175, AD 178, AD 192, AD 193, AD 196, AD 199, ZC 25, ZC 26, 

ZC 27, ZC 28 
04 ha 09 a 60 ca

NOYON A 71, A 72, A 74, A 75, A 91, A 92, A 95, A 96, A 98, A 100, A 102, 

A 103, A 104, A 105, A 109,  A 121, A 204, A 205, A 226, A 235, A 

240, A 249, A 284, A 286, A 287, A 289, A 293, A 294, A 295, A 

296, A 510, A 514, A 515, A 520, A 554, A 558, A 560, A 563, A 

569, A 579, A 584, A 587, A 589, A 590, A 592, A 593, A 594, A 

598, A 601, A 603, A 604, A 606, A 607, A 664, A 676, A 682, A 

683, A 684, A 685, A 686, A 689, A 690, A 695, A 700, A 701, A 

704, A 747, A 749,A 750, A 751, A 753, A 754, A 755, A 756, A 

767, A 769, A 770, A 771, A 772, A 773, A 774, A 777, A 781, A 

783, A 785, A 791, A 796,  A 845, A 850, A 855, A 856, C 11, C 14, 

C 44, C 90, C 91, C 93, C 99, C 100, C 102,  C 105, C 109, C 110, C 

199, C 200, C 201, C 202, C 204, C 205,C 206, C 208, C 209,C 

213, C 215, C 216, C 331, C 332, C 347, C 373, C 576, C 604, C 

707, C 842, AD 197, AD 256, AD 261, AH 12, AH 13, AH 35

AN 8, AN 76, AN 81, AN 89, AN 219, AN 220, AN 224, AN 228, 

AN 306, AN 312, AN 314, AN 315, AN 316, AN 317, AN 318, AN 

319, AN 320, AN 321, AN 322, AN 329, AN 414, AN 418, AN 422, 

AN 429, AN 431, AN 454, AN 457, AN 461, AN 475, AN 478, AN 

483, AN 492,  AN 493, AN 498, AN 507, AN 509, AN 510, AN 

514, AN 515, AN 517, AN 519, AN 520, AN 521, AN 522, AN 523, 

AN 524, AN 525, AN 526, AN 529, AN 535, AN 541, AN 546, AN 

547, AN 548, AN 564, AN 576, AN 675, AN 681, AO 4, AO 5, AO 

14, AO 15, AO 31, AO 49, AO 52, AO 54, AO 55, AO 57, AO 61, 

AO 62, AO 63, AO 65, AO 71, AO 76, AO 84, AO 89,  AO 92, AO 

93, AO 95, AO 96, AO 225, AO 250, AO 255, AO 258, AO 259, 

AO 261, AO 268, AO 271, AO 273, AO 287, AO 288,  AO 289, AO 

290, AO 291, AO 298, AO 305, AO 309, AO 310, AO 312, AO 319, 

AO 322, AO 324, AO 325, AO 326, AO 327, AO 328, AO 329, AO

331,  AO 332, AO 334, AO 335, AO 337, AO 338,  AO 339, AO 

347, AO 348, AO 349, AO 351, AO 358, AO 373, AO 374, AO 

375, AO 383, AO 386, AO 390, AO 392, AO 393, AO 403, AO 

404, AO 406, AO 410, AO 411, AO 413,  AO 415, AO 418, AO 419, 

46 ha 09 a 28 ca
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AO 421, AO 423, AO 424, AO 425, AO 426, AO 429, AO 434, AO 

437, AO 444, AO 445, AO 449, AO 468, AO 469, AO 471, AO 

480, AO 493, AO 494, AO 507, AO 508, AO 509,  AO 513,  AO 

523,  AO 530, AO 533, AO 539, AO 540, AO 541, AO 547, AO 

557, AO 561, AO 562, AO 570, AO 581, AO 585, AO 597, AO 601,

AO 602, AO 603, AO 607, AO 619, AO 620, AO 636, AO 654, AO 

655, AO 657, AO 658, AO 669, AO 670, AO 672, AO 685, AO 

686, AO 703, AO 706, AO 719, AO 730, AO 734, AO 737, AO 741,

AO 745, AP 246,  AR 38, AR 39,  AR 60, AR 61, AR 62, AR 63, AR 

184, AS 65, AS 108, AS 235, AS 247, AS 250, AS 254, AS 259, AS 

261, AS 263, AS 280, AS 281, AS 626, AS 932, AS 1028, AT 89, AT

96, AT 97, AT 105, AT 107, AT 112, AT 113, AT 114, AT 119, AT 120,

AT 121, AT 123, AT 595, BK 38, BI 22, BI 40, BI 42, BI 44, BL 26, ZA

16, ZA 31, ZA 32, ZA 49, ZA 50, ZA 51, ZA 52, ZA 72          

OGNOLLES
AD 22, ZA 24, ZA 36, ZA 37, ZD 23, ZD 43, ZD 44, ZD 47, ZD 68,

ZH 25, ZE 8, ZE 9, ZE 10
46 ha 62 a 99 ca

SOLENTE ZC 13 00 ha 70 a 03 ca

ERCHEU ZB 29, ZB 35, ZB 40, ZN 15, ZN 28, ZN 29, ZN 30 27 ha 73 a 01 ca

TOTAL SUPERFICIES 186 ha 45 a 10 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4885

Monsieur POIRET DEKONINCK Justin

28 rue Montchavert

60540 PUISEUX LE HAUBERGER

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 3 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 80 ha 36 a 42 ca dans le cadre de votre installation individuelle. Cette demande a été

enregistrée complète le 10 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des ré-

férences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 80 ha 36 a 42 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

           Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4885

Monsieur POIRET DEKONINCK Justin à PUISEUX LE HAUBERGER a déposé une demande non soumise

à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :     80 ha 36 a 42 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BELLE EGLISE ZA 4, ZA 5 01 ha 43 a 20 ca

BORNEL ZD 68 00 ha 38 a 80 ca

DIEUDONNE X 28, ZD 72 03 ha 94 a 06 ca

FRESNOY EN THELLE ZA 29, ZA 30, ZA 33, ZA 35 07 ha 21 a 20 ca

NEUILLY EN THELLE V1, V 2 01 ha 65 a 45 ca

PUISEUX LE HAUBERGER

 ZA 42, ZA 43, ZA 117, ZA 119, ZA 161, ZA 172, ZA 184, ZB 14, 

ZB 18, ZC 5, ZC 44, ZC 45, ZD 8, ZD 9, ZD 10, ZD 19, ZD 39, 

ZD 40, ZD 41, ZD 74, ZD 80, ZD 89, ZD 115, ZD 116, ZD 117

65 ha 73 a 71 ca

TOTAL SUPERFICIES 80 ha 36 a 42 ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4891

SCEA FOUBERT

41 rue Saint-Jacques

60240 DELINCOURT

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame, 

Nous avons réceptionné le 16 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 383 ha 08 a 65 ca dans le cadre de la transformation de votre EARL en SCEA sans autre

modification. Cette demande a été enregistrée complète le 16 avril 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, madame, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4891

La SCEA FOUBERT a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de :      383 ha 08 a 65 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CHAUMONT EN VEXIN ZA 59, ZA 81, ZA 84, ZB 8, ZB 12 14 ha 54 a 25 ca

DELINCOURT

 A 5, A 7, A 10, A 30, A 31, A 32, A 33, A 204, B 1a, B 1b, B 2,    

B 3, B 4, B 5, B 7, B 8, B 9, B 10, B 11, B 12, B 13, B 22,  B 24,     B

27, B 33, B 43, B 44, B 46, B 59, B 90, D 1, D 8j, D 8ak, D 8b,   

D 19, D 24, D 31, D 53, D 164, D 165, D 192, D 196, E 16, E 22, 

E 25, E 26, E 38, E 39, E 40, E 41, E 59, E 60, E 83, E 84, E 85,    

E 97,  E 99, F 2, F 23, G 1, G 84, AB 286, AC 92, AC 93,        AC

94, AC 191, AC 192, AC 210,  AD 80,  ZB 40 

226 ha 04 a 03 ca

LATTAINVILLE B 74, B 84, B 90, B 125, B 128, ZA 10, ZA 25 09 ha 30 a 16 ca

MONTJAVOULT

E 127, E 118, E 552, F 333, F 335, G 31, G 32, G 35, G 58,       G

59, G 60, G 62, G 63, G 69, G 70, G 74, G 82, G 93, ZA 4, ZA 

16, ZA 17, ZA 18, ZA 20, ZA 26, ZA 27, ZA 30, ZA 32,    ZA 33,

ZA 34, ZA 37, ZA 41, ZA 43, ZA 45, ZA 46, ZB 2, ZB 3, ZB 36, 

ZH 1, ZH 2, ZH 3, ZH 22,  ZH 25, ZH 29, ZH 33,      ZH 34, ZI 

1, ZI 67, ZK 6, ZK 10, ZK 16, ZK 17, ZK 21, ZK 23, ZK 27, ZK 

28, ZK 32, ZK 35, ZK 36, ZK 37, ZK 40 

102 ha 83 a 34 ca

MONTAGNY EN VEXIN A 1, A 6, C 7 06 ha 87 a 09 ca

PARNES ZA 28, ZD 41, ZD 42 08 ha 00 a 90 ca

REILLY
AB 31, AB 32, ZA 9, ZC 3, ZD 19, ZD 20, ZD 21, ZD 22,       ZD 

23, ZD 25
10 ha 73 a 18 ca

SAINT-CLAIR SUR EPTE ZK 10 00 ha 26 a 20 ca

VAUDANCOURT ZC 24, ZC 25 04 ha 49 a 50 ca

TOTAL SUPERFICIES 383 ha 08 a 65 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4887

Monsieur VINCANT Martin

9 rue de Montdidier

60120 ANSAUVILLERS

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 10 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 33 ha 57 a 13 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregis-

trée complète le 10 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des réfé-

rences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 66 ha 99 a 13 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

  Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN   

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4887

Monsieur VINCANT Martin à ANSAUVILLERS a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :     33 ha 57 a 13 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

CERNOY
ZA 80, ZA 88, ZA 89, ZA 91, ZB 55, ZC 20, ZD 8, ZD 9, ZD 12, ZD 23, 

ZE 23, ZE 24, ZE 26, ZE 29, ZE 30
21 ha 48 a 80 ca

CRESSONSACQ X 19, X 29 00 ha 51 a 63 ca

FOUILLEUSE AD 16 02 ha 30 a 30 ca

NOROY ZB 31, ZB 36, ZB 83, ZB 84, ZB 87, ZC 8, ZC 62 08 ha 58 a 90 ca

PRONLEROY ZD 60 00 ha 67 a 50 ca

TOTAL SUPERFICIES 33 ha 57 a 13 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4899

Monsieur MORTELECQ Guillaume

EARL LES SERRES DE COURCELLES

Départementale 105 Montagny

60540 BORNEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 23 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 01 ha 81 a 16 ca dans le cadre de votre installation au sein de l’EARL LES SERRES DE

COURCELLES. Cette demande a été enregistrée complète le 23 avril 2025 et peut donc faire l’objet

d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de  01 ha 81 a 16 ca , 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

           Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises 

Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4899

Monsieur MORTELECQ Guillaume, au sein de l’EARL LES SERRES DE COURCELLES à BORNEL a déposé

une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une surface de :      01 ha 81 a 16 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

BORNEL AM 211 01 ha 81 a 16 ca

TOTAL SUPERFICIES 01 ha 81 a 16 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/SH/4894

Monsieur SANGLIER Ludovic

2 rue Jamet Martin – LA PLACE

60650 HODENC EN BRAY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 17 avril 2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter portant sur

une surface de 00 ha 94 a 78 ca dans le cadre de votre agrandissement. Cette demande a été enregis-

trée complète le 17 avril 2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des réfé-

rences cadastrales est repris en annexe. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération, une surface de 80 ha 30 a 78 ca, 

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 
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L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de l’application du statut des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Oise restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

                 Fait à Amiens, le 30 avril 2025

              Pour le préfet, par subdélégation,

                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance

économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 
50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n° 4894

Monsieur SANGLIER Ludovic à HODENC EN BRAY a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de :       00 ha 94 a 78 ca

Communes Références cadastrales Superficie 

HODENC EN BRAY B 152, B 153, B 446 00 ha 94 a 78 ca

TOTAL SUPERFICIES 00 ha 94 a 78 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 
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Dénomination et commune du demandeur: GAEC AGRI VEYS demeurant à ARRY 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

SAINT REMY AU BOIS ZB 42, ZD 51, 77 7.3299 

SAULCHOY ZB 17, 18, ZC 16, 19, 22 11.958 
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Dénomination et commune du demandeur: Monsieur GRISEL Christophe demeurant à MAISNIERES EN VIMEUX 
 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

AIGNEVILLE ZK 31, 32, 33 1.35 
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Dénomination et commune du demandeur: SCEA DELATTRE - DELATTRE Nicolas et Claire demeurant à 
BLANGY SOUS POIX 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

BLANGY SOUS POIX B 202 0.0199 

BLANGY SOUS POIX B 596 1.3202 

BLANGY SOUS POIX B 7, 10, 12, 26, 28, 36, 43 7.2343 

BLANGY SOUS POIX B 97, 105, 460,464, 470, 
478, C 172, V2, 3, X 25, C8 

10.6244 

BLANGY SOUS POIX B 99 0.5329 

BLANGY SOUS POIX C 113 0.525 

BLANGY SOUS POIX C 132 0.34 

BLANGY SOUS POIX D 122 0.4156 

BLANGY SOUS POIX D 123 0.1676 
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BLANGY SOUS POIX T 1 1.728 

BLANGY SOUS POIX T32 2.7885 

CROIXRAULT C 131 0.057 

CROIXRAULT C 503 0.8208 

CROIXRAULT Z 2 1 

CROIXRAULT ZC 9 2.53 

CROIXRAULT ZD 24, ZE 61, ZL 11 7.232 

CROIXRAULT ZE 22 6.696 

CROIXRAULT ZE 48 0.385 

CROIXRAULT ZE 8 5.009 

CROIXRAULT ZE 9 0.8 
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CROIXRAULT ZH 18 3.519 

CROIXRAULT ZH 19 2.684 

EQUENNES 
ERAMECOURT 

ZB 82 1.419 

MORVILLERS SAINT 
SATURNIN 

AD 49 0.9261 

MORVILLERS SAINT 
SATURNIN 

ZP 21 1.8234 

MORVILLERS SAINT 
SATURNIN 

ZR 10 12.1409 

MOYENCOURT LES 
POIX 

ZK 42 0.7159 

POIX DE PICARDIE ZB 12 3.461 

POIX DE PICARDIE ZB 23 1.598 
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Dénomination et commune du demandeur: SCEA GARBE - Monsieur GARBE Johan demeurant à FAVIERES 

 

Communes Références cadastrales Superficie en ha 

FAVIERES A5, 45 0.7387 






